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Nota : Pour les servitudes de protection des monuments historiques antérieures à 2017, il convient de se 
reporter aux plans communaux et à la liste des Servitudes d’Utilité Publique. 

 
 

 Arrêté préfectoral du 20 novembre 2017 portant création du périmètre délimité des abords 
(PDA) du Fort du Mûrier, protégé au titre des monuments historiques à Gières, sur le 
territoire de la commune de Saint-Martin-d’Hères 

 Arrêté préfectoral du 20 novembre 2017 portant création du périmètre délimité des abords 
(PDA) de l’ancien Couvent des Minimes, protégé au titre des monuments historiques sur 
le territoire de la commune de Saint-Martin-d’Hères 
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